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Mail : mairie.sanchey@wanadoo.fr
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Directeur de la publication : Dubois Gilles 

Maquette et mise en page Gaillard Maxence
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Suivez nous sur notre page
Facebook en tapant :
facebook.com/Mairiedesanchey
 

Pour retrouver toute l’information
essentielle de notre commune, rendez-
vous sur notre site via l’adresse suivante
www.sanchey.fr

Chères Sanchéennnes, chers Sanchéens,
Les couleurs de l’automne sont là, après un mois de
novembre pluvieux, des pluies bénéfiques pour notre
environnement, nos rivières, plan d’eau et ressources qui
voit s’éloigner les risques sécheresse et ses
conséquences.
Face aux augmentations budgétaires qui nous affectent,
mais aussi les collectivités, nous avons pris les mesures
de sobriété et d’économie depuis quelques temps,
isolation des bâtiments communaux, éclairage led des
salles et progressivement de l’éclairage public, les
illuminations de Noël sont maintenues et programmées
sur les plages horaires des rues.
Comme vous avez pu le découvrir en circulant dans la
commune, de nombreux travaux sont en cours, la fin des
travaux de VNF Rue du Lac, les fouilles route des Vosges
et route de Renauvoid dont les aménagements
reprendront le 15 janvier 2024, réfection des enrobés de
rue et trottoirs rue de la Libération.
L’équipe municipal travaille pour construire un cadre de
vie qui réponde à vos besoins, tels que l’étude de centre
–bourg qui a permis à de nombreux Sanchéens de
participer à cette démarche, j’en profite pour les
remercier.
Je vous invite par ailleurs à faire vivre nos associations, si
vous n’êtes pas encore bénévole ou adhérent à l’une ou
l’autre , franchissez le pas et devenez artisan de la vitalité
communale et du « bien vivre ensemble » .
La période de fêtes nous offre de nombreux moments de
convivialité, d’échanges et de solidarité.
Je vous souhaite une très belle fin d’année et vous donne
rendez-vous pour la cérémonie des vœux le samedi 13
janvier 2024.

Avec mon dévouement,
Votre maire, Gilles DUBOIS

Cérémonie des vœux, le samedi
13 janvier 2024.

L’équipe municipale vous souhaite
de passer de joyeuses fêtes

MOT DU MAIRE 



BRÈVES DU
CONSEIL
MUNICIPAL Le SICOVAD, avec le concours de la

Commune, organise comme chaque année
la collecte des sapins de Noel : le lieu de
dépôts Place de l’ An 2000. Un périmètre
sera mis en place par la Commune.

FERMETURE DE LA CHASSE LE 29 FÉVRIER 2024

LOCATIONS - RÉSERVATION
EN LIGNE WWW.SANCHEY.FRSALLE DU FORT

CHAPITEAU

SALLE DES ASSOCIATIONS

IMPORTANT : 
Toutes les réservations doivent se faire via notre site :
www.sanchey.fr
Vous y retrouverez toutes les informations nécessaires ,
(règlement, détails des tarifs...)
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Retrouvez
l’intégralité des

délibérations sur
notre site

www.sanchey.fr

VENTE DE BOIS DE CHAUFFAGE 
La Commune dispose d’une réserve de bois de chauffage en ballots d’un stère. Ce bois
est à la vente et à destination des Sanchéens. Pour en bénéficier, il faut s’inscrire en
mairie. La date d’inscription déterminera l’ordre d’attribution jusqu’à épuisement du
stock.
Pour le retrait, les bénéficiaires seront informés par la mairie et un rendez-vous sera
fixé. 
Le tarif du stère a été fixé par le Conseil Municipal à 60 €.

DÉPÔT DE SAPINS
DE NOËL

ASSOCIATION DES
CHASSEURS DE SANCHEY
 Jours de chasse dans les forêts de Sanchey :

Xatimont :

30 Décembre
20 Janvier
10 et 24 Février

Les Forges :
 23 Décembre
13 et 27 Janvier
17 Février

Pas de chasse :
6 Janvier et 3 Février.

11 NOVEMBRE 2023: UNE FLAMME QUI NE
DOIT JAMAIS S’ÉTEINDRE.

Le 11 Novembre revêt plusieurs facettes. C’est avant tout le jour où la nation s’unit pour
rendre hommage à tous ceux qui sont morts pour la France. C’est aussi, bien entendu,
l’anniversaire de l’Armistice de la Première Guerre mondiale. Enfin, cette année, c’est
également le centenaire du premier allumage de la Flamme du Souvenir par André
Maginot, ministre de la Guerre et des Pensions.
Partout en France, il était essentiel de faire vivre cette journée pour honorer tous ceux
qui se sont battus et sont morts pour elle. 
Les élus des Communes de Sanchey, Chaumousey, Renauvoid ont rendu un hommage
aux soldats tombés lors de la première Guerre Mondiale. A l’issue de la cérémonie les
enfants du RPI ont entonné la Marseillaise.

Rédigé par : VINCENT Patrick.



Aménagements de la rue du Lac : Lancement des consultations de maitrise d’œuvre. Coût du
chantier estimé à : 617 000€ HT.
Route de Renauvoid : La deuxième tranche, d’un montant de 235 745.61€ HT, est reportée au 15
janvier 2024, Ce qui était nécessaire afin de permettre à l’entreprise Eiffage de terminer les ouvrages
au niveau de la digue et permettre la remise en état de la route, des trottoirs et de l’emplacement
de la stèle commémorative de la rupture de la digue, La réouverture de la rue du Lac est
programmée au 22 décembre 2023.
Rue de l’Avière : La pose de l’enrobé est  terminée. Coût du chantier : 37 244€ HT.  
Chemin de la Carrière : Drainage et raccordement aux réseaux d’eaux pluviales de la route des
Forges. Coût : 6 852€ HT.
Rue de la Libération : Création de trottoirs entre le lotissement des Breuheux et les courts de tennis.
Coût 35 903€ HT. Ces travaux se feront en deux phases après la mise en place des bordures. Une
subvention a été allouée par le Département.

Vibrant hommage, le jeudi 30 novembre 2023, au
bord du lac de Bouzey à l'adjudant chef Paul
Joyeux.
Il a été nommé parrain de la 519 ème promotion
de gendarmerie de Chaumont.
Paul Joyeux (1913-1999), en s'opposant aux ordres
de Londres fin 1943, a permis la sauvegarde du
barrage de Bouzey.
Ce sont près de 150 gendarmes qui se sont réunis
en l'honneur de ce résistant dont le courage a
permis d'éviter un second drame dans la vallée de
l’Avière.

TRAVAUX DANS LA COMMUNE
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COMMÉMORATION EN L’HONNEUR D’UN RÉSISTANT
Rédigé par : DAUTRICOURT Jean-Marc .

Nos écoles du regroupement pédagogique intercommunal (RPI) ont accueilli nos enfants à partir du
Lundi 4 septembre ;
Une rentrée scolaire sous contrôle de sécurité plus important lié au plan Vigipirate renforcé à cause des
évènements dramatiques survenus à cette période.
Nous constatons une nouvelle fois cette année un effectif stable de 158 enfants ce qui nous réjouit.
Nous accueillons toujours de nouveaux habitants induisant de nouvelles inscriptions dans nos écoles et
permettant de consolider, pour l'instant, les effectifs scolaires malgré un vieillissement global de notre
population.

Suite au départ de Jade et de Gwenaëlle et au congé maternité de Laura, Nous avons dû recruter du
personnel nouveau, tâche ardue entreprise en juillet-août pour un démarrage d'une nouvelle année
scolaire en toute sérénité.

Ainsi nous ont rejoint Laetitia et Evelyne sur les postes d'Atsem dans les classes de Lydie et de Delphine et
Annick qui effectue le nettoyage des locaux et participe aux activités périscolaires.

Après la période estivale lors de laquelle notre ALSH a connu, à nouveau, un franc succès, les mercredis
récréatifs accueillent environ trente enfants. La semaine supplémentaire d'ALSH aux vacances de la
Toussaint, qui a eu lieu pour la première fois en 2022, n'a malheureusement pas pu être organisée en
2023 car, suite au départ de Jade et au congé maternité de Laura nous n'avions plus de personnel de
direction et il a été impossible de trouver du personnel de remplacement.

L'atelier Théâtre animé par les jolies Mômes a repris pour une nouvelle année les mercredi après-midi,
la prise en charge de la participation des familles Sanchéennes est prévue par la commune.

Grâce à l'implication de la Mairie et des parents qui participent aux activités de l'amicale de l'école, nos
enfants bénéficieront également de nombreux projets concoctés par l'équipe enseignante.

L'équipe enseignante s'est engagée dans un projet d'aménagement de la cour d'école qui devrait être
rendu possible par l'engagement de la Mairie mais surtout par les aides espérées de l'éducation
nationale dans le cadre du projet « NEFLE »

Vous avez pu constater à la rentrée, sur le terrain en bout de cour, le démarrage de la micro crèche
privée qui répond à la demande de nombreux parents.
Des projets et une belle année en perspective.

RENTRÉE SCOLAIRE
Rédigé par : DAUTRICOURT Jean-Marc .

FLEURENCE Annick

PETETIN Laetitia ( à gauche)
et FOURNIER Evelyne (à
droite) sont les 2 nouvelles
ATSEM 
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Mise en place d’après-midi rencontres dans la salle des associations de
Sanchey. Ces après-midi ont démarré le jeudi 02 novembre. Si vous avez envie
de prendre un café, de jouer aux cartes ou autres jeux de société... N’hésitez
pas à nous rendre visite dès 14h tous les jeudi.
 

Après-midi sont ouverts à tous.

Retour des ateliers informatiques : 4 nouveaux ateliers ont eu lieu sur les
mois de novembre et décembre. Ceux-ci reprendront début 2024 à raison de
2 par mois. Dates et modalités d’inscription disponibles en Mairie.

Pour clore cette année 2023, la Commission Action Sociale ainsi que le conseil
municipal ont décidé d’offrir, à chaque Sanchéen(e) âgé de 78 ans et plus, un
colis de fin d’année. La distribution de ces colis se fera à partir du 23
décembre 2023. 

Les bacheliers de la Commune ont été récompensés : 
5 bacheliers récompensés par la Mairie. Ils ont été reçus, accompagnés de
leurs parents, par Mr le Maire, le samedi 25 novembre dernier. Gilles Dubois,
au nom du Conseil Municipal, leur a dit l’importance qu’il accordait, à la
valeur du travail. Ce qui leur a permis cette réussite individuelle. 
 
Café et brioche ont suivi à l’issue de la clôture de cette cérémonie forte
appréciée. 

LA COMMISSION ACTION SOCIALE
Rédigé par : GAILLARD Maxence - Vice-Président du C.A.S.

LA COMMISSION CADRE DE VIE ET EMBELLISSEMENT 

Sous la houlette de Brigitte DUGRAVOT, les membres de la
Commission de fleurissement et cadre de vie ainsi que le Jury
Intercommunal ont fait le tour de la Commune, courant juillet, afin
d’apprécier les décorations florales réalisées par les Sanchéens.
Auparavant, 24 maisons avaient été retenues par Patrick VINCENT et
Brigitte DUGRAVOT. Puis 14 d’entre elles ont été sélectionnées pour
participer à la tournée intercommunale.
Les 3 premiers lauréats mentionnés ci-dessous ont concouru avec les
lauréats des communes de Les Forges, Chaumousey, Chavelot et
Domèvre sur Avière :

-Mr ROUSSEL Bernard 14 Clos de la Redoute (5e)
-Mme CLAVELIN Nicole 05 Rue de la Libération (11e)

-Mr MEYER Robert 04 Rue de l’Orée du Bois (15e)

Lors de la cérémonie du 24 novembre dernier, les lauréats ont été
récompensés de leurs efforts pour l’embellissement et le
fleurissement de leurs jardins, cours, terrasses, balcons etc.

Félicitations à tous. Vous contribuez à embellir le cadre de vie des
Sanchéens pour le plaisir de tous.

Rédigé par : VINCENT Patrick - Vice-Président de la Commission.

Quelques photos prises lors du passage des membres de la C.A.S. pour souhaiter l’anniversaire à nos aînés
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LE COMITÉ DES FÊTES DE SANCHEY
L'Association recherche des bénévoles pour continuer à oeuvrer dans la
restauration du fort de SANCHEY et participer aux différentes
manifestations que celle-ci organise au cours de l'année.

Si vous êtes intéressé ou si vous souhaitez des renseignements quant à
l'organisation et à l'administration de l'association , n'hésitez pas à prendre
contact avec:

Alain BEUVE tel; 06 72 76 33 77

Programme des animations  2024 

13 Janvier : Fête des enfants.
17 Février : Soirée Karaoké.
1er Avril : Chasse à l’œuf. 
7 Avril : Vide-greniers.
22 juin : Kermesse.

 

L'AMICALE DE L'ÉCOLE CHAUMOUSEY-SANCHEY

L’assemblée générale de l’Amicale a eu lieu le 22 septembre
dernier. Le bilan financier présenté par la trésorière à mis en
évidence une augmentation non négligeable des coûts de
transports des différentes sorties scolaires. Malgré cette
augmentation, les membres de l’Amicale ont su se démener pour
trouver de nouveaux financements à travers de nouvelles ventes.
L’Amicale remercie chaleureusement les différents donateurs
(Mairie, parents d’élèves, villageois...)
A l’issue de cette assemblée générale, le bureau de l’Amicale a été
en partie renouvelé. 

Le bureau se compose ainsi :
Président : Hugnin Wilfried

Vice-Président : Gaillard Maxence
Trésorière : Oloyédé Céline
Vice trésorier : Frenot Rémi
Secrétaire : Pizard Vanessa

Côtés manifestation : 
Le défilé d’Halloween a eu lieu le 28 octobre dernier. Cette
manifestation a rencontré un vif succès comme toujours
auprès des enfants mais aussi des habitants.
Notre loto lui aussi est toujours attendu tant par les
amicalistes que par les joueurs. Cette année nous n’avions pas
moins de 1 700€ de lots à faire gagner. 145 personnes étaient
présentes à cette soirée.
L'Evêque de Myre répond toujours présent à l'invitation de
l'Amicale. Il a ainsi rendu visite à toutes les classes du RPI. Lors
de cette visite, des chocolats et brioches ont été offerts à nos
chères petites têtes blondes (le père fouettard n'a même pas
distribué de trique !!) Merci à nos partenaires Julien Lambert
Pâtisserie Chocolaterie et Boulangerie Chez Pierre et Laura.

Rédigé par : GAILLARD Maxence Vice-président de  l'Amicale.

LA COMMISSION SYNDICALE CHAUMOUSEY-SANCHEY
Rédigé par : LEMARQUIS Jacques - Vice-Président de la Commission.
Différents points ont été abordés lors de la dernière réunion : 

Création d’un ossuaire commun aux 3 communes (Chaumousey - Renauvoid - Sanchey) : le coût de l’aménagement
technique de cet ossuaire est de 500 €. A cela s’ajoutera une somme de 450€ pour les plaques et inscriptions
dédiées.
14 concessions sont échues et disponibles.
Discussion et mise en attente au sujet des modalités d’aménagement des allées.



REGLES DE BON VOISINAGE 
COUPE DES ARBRES
J’élague mes arbres, arbustes et haies afin qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, les panneaux
signalétiques ainsi que la visibilité intersection de voirie, et qu’ils n’empiètent pas chez mon voisin.

BRULAGE DES DECHETS
Je ne suis pas autorisé à brûler mes déchets, pour m’en débarrasser, je dois les composter ou le
déposer à la déchetterie.

BRUITS
Si j’organise une fête ou que je prévois de faire des travaux, je préviens mes voisins. Les appareils bruyants de bricolage
et de jardinage sont autorisés : 

-Du lundi au vendredi : 8h30h-12h et 14h -19h30
-Le samedi : 9h-12h et 14h-19h00

-Le dimanche et jours fériés : 10h-12h00

Petite précision : Il n’existe pas d’horaires précis pour définir le tapage nocturne, même s’il est d’usage de
considérer cette période comme étant de 22 heures à 7 heures du matin. Le tapage est dit nocturne quand il se
déroule entre le coucher et le lever du soleil. De plus, contrairement au tapage diurne, le bruit généré la nuit ne
doit pas nécessairement être intense, répétitif ou durer longtemps pour être considéré comme une nuisance.
(art.R623-2 du code pénal pour le tapage nocturne.)
Autre précision : Il est nécessaire de rappeler aux propriétaires de chiens qui les laissent aboyer ou hurler la mort
pendant leurs absences, que préserver la tranquillité de leurs voisins doivent être leur priorité. Rappel à la loi : Qu’il
soit nocturne ou diurne, si le bruit occasionné par les aboiements et fort et répété, et qu’il trouble la tranquillité du
voisinage, le propriétaire pourra voir s’infliger une amende dont le montant peut atteindre 450€. (art.R623-2 du
code pénal pour le tapage nocturne.)

Le service Cap’Imagine est un service de “porte à porte” destiné aux personnes en situation de handicap ou à mobilité
réduite qui ne sont pas en mesure d’utiliser les lignes régulières Imagine dans des conditions d’accès satisfaisantes.
Ce service a été mis en place depuis 2005. Pour l’usager, c’est la tarification Imagine qui est appliquée à savoir : 

Ticket unitaire : 1 €
Pass 10 voyages : 7,30 €
Pass mensuel PMR : 11,10 €

Ce service fait partie intégrante du réseau Imagine mais il est sous-traité par Keolis Epinal à l’APF de Dinozé dans le cadre de
la Délégation de Service Public IMAGINE.

Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Mobilité (action 21) la Communauté d’Agglomération s’est engagée dans
l’extension du service Cap’Imagine aux 78 communes du territoire. Les inscriptions sont donc ouvertes à tout habitant depuis
le 18 septembre et les premiers trajets devraient être réalisés fin Octobre à réception des véhicules commandés.
D’autre part, les futurs bénéficiaires seront reçus par le service Mobilité de la CAE pour la bonne préparation de leur première
utilisation.
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C.A.E - SERVICE DE “PORTE A PORTE”

CONDUITE À TENIR LORS DE LA
DÉCOUVERTE D’UN NID DE FRELONS
Rédigé par : CARNET Muriel
A notre retour de vacances, nous avons constaté que des frelons avaient construit
un nid au dessus de notre porte de garage. 
Les pompiers nous informent que cette manœuvre n’est plus de leur
compétence pour les particuliers, nous avons dû trouver un spécialiste par nos
propres moyens. 

Après plusieurs recherches, nous n’avons trouvé qu’une seule entreprise dans la
destruction de nuisible basée en Alsace. 
Cette entreprise a constaté qu’il s’agissait bien d’un nid de frelons asiatiques. 
Un protocole stricte doit être respecté : déclaration en Préfecture, en Mairie et
article dans la presse locale. 

Une fois ces obligations remplies l’entreprise a procédé à la destruction du nid
par fumigation. 
Celle-ci n’est réellement effective qu’après 4 jours. L’enlèvement du nid a été
effectué par nos propres moyens. Le coût de cette prestation a été entièrement à
notre charge.
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RECENSEMENT 
Cette année, la commune de Sanchey réalise le recensement de sa population pour mieux connaître son évolution, ses
besoins et ainsi développer de petits et grands projets pour y répondre. L’ensemble des logements et des habitants seront
recensés à partir du 18 janvier 2024. cette tâche sera réalisé par M. Gilles PIERRAT et M. William CAVAILLES.

Comment ça se passe ?

Une lettre sera déposée dans votre boîte aux lettres. Puis, un agent recenseur, recruté par la commune, vous fournira une
notice d’information soit dans votre boîte aux lettres soit en mains propres. Suivez simplement les instructions qui y sont
indiquées pour vous faire recenser. Ce document est indispensable, gardez-le précieusement.

Se faire recenser en ligne est plus simple et plus rapide pour vous, et également plus économique pour la commune. Moins
de formulaires imprimés est aussi plus responsable pour l’environnement.
Si vous ne pouvez pas répondre en ligne, des questionnaires papier pourront vous être remis par l’agent recenseur.

Pourquoi êtes-vous recensés ?

Le recensement de la population permet de savoir combien de personnes vivent en France et d’établir la population officielle
de chaque commune. Le recensement fournit également des statistiques sur la population : âge, profession, moyens de
transport utilisés, et les logements…

Les résultats du recensement sont essentiels. Ils permettent de :

Déterminer la participation de l’État au budget de notre commune : plus la commune est peuplée, plus cette dotation est
importante ! Répondre au recensement, c’est donc permettre à la commune de disposer des ressources financières
nécessaires à son fonctionnement.

1.

Définir le nombre d’élus au conseil municipal, le mode de scrutin, le nombre de pharmacies…2.
Identifier les besoins en termes d’équipements publics collectifs (transports, écoles, maisons de retraite, structures
sportives, etc.), de commerces, de logements…

3.
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CRÉDIT PHOTOS : DUPLESSIS JACQUES POUR VOSGES MATIN
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LE PLAN VIGIPIRATE

Le plan Vigipirate, repose sur trois piliers :
Le développement d’une culture de la sécurité au sein de la société ;
Un système de niveaux qui renforce la capacité de réponse de l’Etat ;
La mise en œuvre de nouvelles mesures renforçant l’action gouvernementale dans la lutte contre le terrorisme.

Faire face ensemble : vigilance et protection face à la menace terroriste

Rédigé par : WUST Jean-François


